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CERFA - Annexe obligatoire 

Travaux de protection du trait de côte sur la sous-cellule de Blainville (50) 

 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d’une évaluation 

environnementale 

 

Annexe obligatoire : Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une 

localisation cartographique des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans 

l’environnement proche et l’autre de le situer dans le paysage lointain ; 

 

Projet n°1 – Gouville-sur-Mer (Fascines et pieux hydrauliques) 
 

 
Vue proche du site depuis l’extrémité sud 

Source : ALISE Environnement 
 

 
Vue aérienne d’une partie du site du projet n°1 

Source : Conseil Départemental de la Manche 
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Projet n°2 – Gouville-sur-Mer (Enrochement) 
 

 
Vue proche du site depuis l’extrémité nord 

Source : ALISE Environnement 
 
 

 
Vue aérienne d’une partie du site du projet n°2 

Source : Conseil Départemental de la Manche 
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Projet n°3 – Blainville-sur-Mer (Fascines et pieux hydrauliques) 
 

 
Prise de vue extrémité sud du « banc du Nord », au niveau de la dernière cabane. 

Source : ALISE Environnement 
 

 

 
Prise de vue au niveau de la cale 

Source : ALISE Environnement 
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Projet n°4 – Agon-Coutainville (Fascines et pieux hydrauliques) 
 

 
Prise de vue extrémité depuis la cabane de la Poulette. 

Source : ALISE Environnement 
 

 
Vue aérienne du site du projet n°4 

Source : Conseil Départemental de la Manche 
 

 


